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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par F. Lecomte, major federal.

K° 10 Lausanne, 3 Juin 1861. VIe Annee

SOMMAIRE. — La Belgique, etc. I. — Tir de Wimbledon en 1861. —
Nouvelles et chroniques. — SUPPLEMENT : L'Italie en 1860 (suite).

LA BELGIQUE.

ETUDE MILITAIRE, SUIVIE DE QUELQUES OBSEVATIONS SUR LA

POLITIQUE DES ETATS NEUTRES.

I.

Le royaume de Belgique presente, en ces temps-ci surtout, diverses

analogies avec notre pays qui le recommandent ä l'attention des

publications suisses et de leurs lecteurs.
Comme notre Confederaüon, c'est un petit pays entoure de grandes

nations, et par consequent facilement expose ä maintes convoitises.
Comme la Suisse, c'est un territoire d'une haute importance

strategique pour ses voisins, et dont la possession pourrait assurer ä l'un
d'eux des avantages marquants sur les aulres. Aussi les provinces de

Belgique, tant qu'elles firent partie d'une des puissances de premier
ordre, furent-elles toujours pour les grands belligerants ä la fois une

pomme de discorde et un champ de bataille. Combien de hautes
destinees se sont deeidees par les armes sur ce sol pendant les trois
derniers sieeles

Comme la Suisse, la Belgique est devenue aujourd'hui, par suite de

ces circonstances, un Etat neutre, ä institutions liberales, jouissant,
sous la garantie de l'Europe et sous l'inlluence d'un sage gouvernement,

des precieux bienfails de la paix et d'une prosperite exemplaire.
Comme la Suisse enfin, la Belgique se trouve k l'une des extre-

mites de cette ligne du Rhin que quelques pretendus strateges des

bords de la Seine, M. Thiers en tele, revendiquent comme leur frontiere

naturelle, et les deux pays, en diminuant la longueur du front
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defensif de l'empire francais vers l'Est, concourent ä fortifier la si-
tualion de cet Etat en ce qui concerne ses Operations defensives, sans

gener sensiblement ses Operations offensives. Ajoutons, quant ä ce

dernier point, que la Belgique est dans de meilleures conditions que
nous, car etant adossee ä la mer et faisant saillant sur Ia gauche du
Rhin, eile ne peut, dans la plupart des cas, fournir qu'une mauvaise

ligne d'operations aux Francais contre l'Allemagne, tandis que le
territoire suisse, faisant au contraire saillant sur l'Allemagne et sur l'Ila-
lie, offre dans certaines circonstances, analogues, par exemple, ä

celles de l'an 1800, une feconde ligne d'operalions aux entreprises
offensives de la France.

II peut donc etre de quelque inleret de jeler un coup d'ceil sur
l'etat militaire de la Belgique (').

La population du royaume est d'environ 4 1/2 millions d'habitants,
repartis sur une surface d'environ 3 millions d'heclares.

Le budget annuel de l'Etat est de 140 ä 150 millions de francs,
dont environ 32 millions affeetös au ministere de la guerre.

L'armee est fournie par la conscription forcee et par le recrutement
volontaire. Elle doit etre d'environ 100 mille hommes sur le pied de

guerre. En temps de paix, il n'y a qu'environ 40 mille hommes sous
les drapeaux.

La duree du service est de 8 ans, sans compter deux ans de contröle
en sus; mais le service effectif n'est que de deux ans et demi dans

l'infanterie et le genie, de 4 ans dans la cavalerie, et de 3 ä 4 ans
dans l'artillerie. Apres cela, le soldat est appele encore deux Ibis ä

des camps et revues jusqu'ä l'expiration de son temps legal de service.
Le contingent annuel de la conscription est de 10 mille hommes, le

reste est fourni par le recrutement.
L'armee se divise en infanterie; cavalerie; artillerie; genie et corps

speciaux, etats-majors divers, etc.

L'infanterie se compose de 3 regiments d'infanterie legere, dont un
de carabiniers et 2 de chasseurs, et de 13 regiments de ligne, dont

un de grenadiers et 12 de centre.
Le regiment de carabiniers est compose de 7 bataillons, dont 4

bataillons actifs, 2 de reserve, et un de depöt. Les autres regiments ont
3 bataillons actifs, 2 de reserve et un de depöt. II y a donc en tout
81 bataillons d'infanterie, dont 49 actifs et 32 de reserve.

Le bataillon a 6 compagnies, sauf le second bataillon de reserve

(') Les effectifs sont donnes d'apres les Tableaux des armees europeennes du
capitaine d'ötat-major beige Van den Sande.
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de chaque regiment, qui n'en a que 4 sur le pied de paix; mais qui
en aurait sans doute 6 sur pied de guerre.

La compagnie a 150 hommes, ce qui donne un effectif moyen de

900 hommes par bataillon. Total de l'infanterie : environ 76 mille
hommes.

La cavalerie comprend 7 regiments, ä savoir 2 de chasseurs ä cheval

et 2 de lanciers, formant la cavalerie legere, et un de guides et
2 de cuirassiers, formant, avec les compagnies de gendarmerie, la

grosse cavalerie. Les deux regiments de cuirassiers sont ä 5

escadrons, dont un de depöt; les autres regimenls k 7 escadrons, dont un
de depöt.

L'escadron est fort de 190 hommes avec 180 chevaux dans la
cavalerie legere, et de 180 hommes avec 170 chevaux dans la grosse
cavalerie. Les regiments sont donc de 1215 hommes dans la premiere;
le rögiment des guides en a 1155; ceux de cuirassiers 783. La

gendarmerie, röunie k la grosse cavalerie sur le pied de guerre, compte
un millier d'hommes ä cheval. Total de la cavalerie : environ 8 mille
hommes et 7200 chevaux.

L'artillerie comprend 4 regiments; le 1er ä 11 batteries, dont 4 ä

cheval, 6 de siege et une de depöt; les trois autres k 12 batteries,
dont chacun 5 montees, 6 de siege et une de depöt.

La batterie k cheval est composee de 6 canons de 6 liv., et de 2

obusiers longs de 24 liv., avec 24 voitures; son personnel est de 222
hommes avec 112 chevaux de seile et 152 de trait.

Les batteries montees sont aussi de 8 bouches k feu, dont 6 canons
de 6 ou de 12 liv., avec 2 obusiers de 12 ou de 24 liv. II y en a outre

une batterie de 8 canons-obusiers de 24 liv. La batterie montöe

compte de 24 k 28 voilures, 180 chevaux de trait, 31 chevaux de

seile, et un personnel total de 222 ä 240 hommes.
Les batteries de siege comprennent des calibres fort divers, suivant

les circonstances, ä savoir des canons longs de 48, 36, 24, 18, 12

et 6 liv., en bronze et en fönte ; des mortiers de 180, de 60 et de 18,
des mortiers k boulet et pierriers en fönte. Le personnel normal d'une
batterie de siege de 8 bouches ä feu est de 174 hommes, avec 4
chevaux de seile.

Les cadres de l'artillerie comptent encore un ötat-major particulier
de 66 officiers avec 80 hommes de troupe, une compagnie de pontoniers

de 200 hommes, 2 compagnies d'ouvriers de 135 hommes

chacune, un corps de 4 compagnies de train, avec etat-major, d'un
effectif de 590 hommes et 870 chevaux, desservanl 215 voitures. Le

total general de rartillerie est donc de 344 bouches ä feu pour
batteries actives, de 9727 hommes et de 5335 chevaux.
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II faut noter qu'on s'occupe activement au camp de Brasschaet et a

Liege d'essais et de constructions de canons rayes. Ces travaux sont

secrets; cependant nous venons d'apprendre quo les experiences qu'on
fait en ce moment ä Brasschaet avec le canon Systeme prussien
modifie donnent les resultats les plus satisfaisanls.

Le genie comprend un etat-major particulier, un regiment ä 2

bataillons de 5 compagnies chacun, avec un cadre de depöt. Total de

l'arme : 2 mille hommes.

L'etat-major comprend un etat-major general de 36 generaux, un

corps d'etat-major de 52 officiers, un etat-major des provinces et des

places, de 56 officiers. On y rattache aussi l'intendanee militaire, de

22 officiers, le corps sanitaire central, de 65 officiers; l'auditoriat et

quelques employes civils au nombre de 97 officiers et 29 sous-officiers.
Quatre compagnies d'administration, d'un effectif total de 432 hommes,

sont au service de ces derniers etals-majors.

Le Roi est le commandant supreme de l'armee. Sa maison militaire
est composee de 10 aides-de-camp et 10 officiers d'ordonnance. Celle
du duc de Brabant, 1'heritier presomptif, compte 5 officiers.

Le ministere de la guerre, qui dirige tout ce qui a trait au
militaire, se repartit en 6 divisions: secretariat, personnel, materiel
d'artillerie, materiel du genie, depöt de la guerre, administration, sans

compter une direction de la caisse des veuves et orphelins.

Pour l'administration de l'armee, le pays est reparti en quatre grandes

divisions territoriales, qui ont leur chef-lieu ä Gand, ä Mons, ä

Liege et ä Bruxelles.

L'armee active est repartie en :

Quatre divisions d'infanterie de deux brigades chacune, la brigade
ä deux regiments.

Deux divisions de cavalerie, ä deux brigades chacune, la brigade k

deux regiments.
Chaque commandant de division territoriale commande aussi une

division active.
L'artillerie n'est pas repartie.

La garde civique ou garde nationale est d'institution locale; en ad-

ditionnant les chiffres fournis par les diverses villes, on arrive ä une

quarantaine de mille gardes civiques.

Les prineipaux etablissements militaires du pays sont la fonderie de
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canons et la manufacture d'armes de Liege; l'arsenal de construction
et l'ecole pyrolechnique d'Anvers; l'ecole militaire de Bruxelles et les

camps d'instruction de Brasschaet et de Beverloo.
L'armement et l'equipement de l'armee beige n'offrent rien de

particulier ä mentionner. Le fusil raye est actuellement aux mains de

toute l'infanterie; les carabiniers et les chasseurs ont la carabine,
dont ils usent fort habilcment. Une des particularilös de la cavalerie,
c'est que le premier rang de chaque escadron de cuirassiers a des

lances.
La tenue en general est foncee, toute la ligne et les grenadiers ont

des buffleteries Manches. L'uniforme des carabiniers, tunique verte,
ceinturon noir, chapeau tyrolien ä plume, chenilles en place d'epau-
lettes, fourragere, a un cachet particulier d'originalite, de bon goüt
et d'aisance. Cette tenue parait satisfaire ä toutes les conditions d'un
bon öquipement de campagne et d'un agreable costume de ville.

Les signes dislinctifs des grades sont pour les sous-officiers les ga-
lons, et pour les officiers les öpaulettes en meme temps que les etoiles
au collet. Les officiers de tous grades portent deux öpaulettes, modele
francais; les differences hierarchiques sont indiquöes par la couleur,
or ou argent, des l'ranges et du corps.

Le Systeme de forteresses que possedait la Belgique il y a peu de

temps, lui avait öte lögue par la Sainte-Alliance en vue de favoriser
les Operations offensives des allies contre le Nord de la France. Composö

de 28 places ou postes fortifies, il ne pouvait sous aucun rapport

convenir k la Belgique, petit Etat neutre, disposant tout au plus
d'une armee de 100 mille hommes.

Et si au point de vue politique, ce Systeme cree dans un but hos-
tile ä la France ne convenait pas ä la Belgique neutre, au point de

vue militaire, un tel luxe de places, au lieu de rendre ce royaume
plus fort, l'cüt au contraire affaibli; quand on aurait mis garnison
dans toutes ces positions, il ne serait plus reste qu'un faible contingent

pour tenir la campagne.
Ce dispositif vicieux de defense est un heritage des siecles

antörieurs. Bon nombre de ces places avaient ete eröees dejä au temps de

Vauban et de Louis XIV, c'est-ä-dire dans de tout autres conditions
politiques, et dans un temps oü l'art de la guerre n'etait point en-
tendu comme il le fut depuis Frödöric-le-Grand et Napoleon.

A celle epoque le Systeme des cordons, des defenses passives, des

nombreux parcs, des quartiers d'hiver, etc., ötait en plein honneur,
et plus on avait de forteresses ä sa disposition pour s'y refugier, plus
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on se croyait invulnerable. La campagne de 1796, oü les Autrichiens
se sont perdus par leur obslination ä vouloir conserver et dögager
Mantoue; celle de 1805, oü Mack se fit prendre avec son armee pour
avoir cru tres habile de se blottir sous les murs d'Ulm; les Operations
de 1813 et 1814, oü Napoleon pätit ä son tour d'avoir eparpille un
si grand nombre de soldats dans les forteresses allemandes, ont montre

que ce ne sont pas les places, c'est-ä-dire les forces immobilisees,
mais les masses actives qui gagnent les grandes affaires.

Lorsqu'en 1815, apres les guerres de la republique et de l'empire,
qui avaient detruit de fond en comble l'öquilibre europeen, on erigea
en royaume les dix-sept provinces des Pays-Bas, la Sainte-Alliance

s'occupa en premier lieu d'assurer l'existence materielle du nouvel
Etat et de lui constituer un Systeme defensif contre ses voisins de

l'Ouest. A cet effet, on chercha d'abord ä utiliser les forteresses

existantes, quoique bälies pour la plupart sous l'empire de necessitös

bien differentes; on completa le reseau d'apres les inspirations des

ingönieurs de Wellington, preoccupös surtout du soin des interets bri-
tanniques, et l'on arriva au disposilif suivant:

Quatre lignes de forteresses changerent le pays en un vaste

quadrilatere strategique, de 20 ä 25 lieues de cötes :

1° La ligne du Midi, de Namur ä Ostende, en passant par Nietv-

port, Ypres, Menin, Tournai, Ath, Mons et Charteroi, avec avant-

postes fortifies ä Philippeville, Marienbourg, Dinant et Bouillon;

2° Ligne de l'Est, le long de la Meuse, entre Dinant et Venloo,

en passant par Namur, Huy, Liege et Mastricht;

3° Ligne de l'Ouest, le long de l'Escaut, entre Tournai et Berg-
op-Zom, en passant par Oudenarde, Gand, Termonde, Anvers, et les

forts du bas Escaut;

4° Ligne du Nord, entre Berg-op-Zom et Venloo, en passant par
Breda et Bois-le-Duc.

A cette epoque, agitee par les plus vives passions et alors que tous
les adversaires de l'empire francais semblaient avoir mis pour l'öler-
nite leurs plus grands interets en commun, on ne se cachait pas de

proclamer que 1'ensemble des places neerlandaises etait institue moins

en faveur du royaume des Pays-Bas, comme Etat souverain, qu'au

profit de l'Europe, qui en remettait Ia garde ä ce royaume sous le

patronage de la Sainte-alliance.
II etait möme expressöment convenu qu'au cas d'une nouvelle levee

de boucliers contre la France, les Prussiens et les Allemands devaient

occuper la ligne de la Meuse, les Hollandais la ligne du Midi, et les
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Anglais garder les forteresses de l'Escaut; enfin, la ligne du Nord
servirait de base, et ses forteresses de places de depöt.

Avec des masses de 5 ä 600 mille hommes, comme les allies en
avaient en 1815, on pouvait bien penser, cn effet, ä tenir toutes ces

positions, tout en ayant encore suffisamment de forces en campagne;
mais avec l'armee seule des Pays-Bas la chose etait impossible.

En 1831, lorsque les provinces beiges s'affranchirent et furent eri-
gees en Etat independant et neutre, l'inconvönient du Systeme se

montra d'une maniere bien plus evidente encore, et le nouveau

royaume hörila d'une portion si large de forteresses qu'elle lui pons-
tilue envers l'Europe une servilude öcrasante, et qu'elle ne servirait,
en cas de guerre, qu'ä l'epuiser plutöt qu'ä le proteger.

Cependant quelques officiers et quelques hommes d'Etat beiges, raus

par un sentiment national bien legitime, ne larderenl pas ä reconnaitre

tous les desavanlages d'un tel dispositif, et des 1843 plusieurs
d'entre eux vouerent une serieuse altention-ä la question de la defense
de Ia Belgique pour elle-meme et par elle-meme. Divers memoires et
contre-memoires parurent, et apres maintes controverses les bons

principes de l'art militaire ont tini par triompher, en grande partie
du moins, de l'amour exagöre, mais bien compröhensible, que quelques

officiers, ingönieurs surtout, portaient ä leurs belies murailles.
Nous savons qu'on peut arriver, sans etre un Vauban, ä s'eprendre
d'une forteresse qu'on a conslruitc, ou seulement reparöe ou
commandee De tels atlachemenls sont aussi naturels que ceux du
cavalier pour sa monture ou du marin pour son vaisseau; mais les

etats-majors et les hommes d'Etat qui enlendent la politique de la

guerre doivent savoir se mettre en garde contre ces influences
sentimentales souvent pernicietises.

C'est cc que le gouvernement beige est enfin arrive ä reconnaitre.
II a compris qu'il fallait se fier moins ä un grand nombre de places
frontiöres, ne pouvant pas en definitive se garder toutes seules, qu'ä
une grande forteresse centrale, ä la fois pivot slratögique et point de

refuge, et autour de laquelle une armöe active de 70 ä 80 mille hommes

püt operer en se renforcant d'un tel appui.
A cet effet, plusieurs officiers, entre autres le capitaine Van de

Velde, un des plus inlclligenls et des plus lahorieux disciples du

general Jomini, demanderent au nom des vrais principes sur lesquels
doit reposer la defense des Etats, la demolition du systöme de cordon

et la concentration de la defense sur Bruxelles; d'autres pro-
poserent un Systeme analogue, mais en prenant Anvers pour base.

Comme cette derniere place avait döjä des ouvrages considerables,

qu'il ne s'agissait que d'augmenter, tandis que Bruxelles en ötait to-



— 152 -
talement depourvue; comme d'ailleurs Anvers, port important, peut
mieux assurer ä la Belgique l'aide des puissances maritimes, Anvers
a öte definitivement choisi pour base. La Belgique est donc en train,
d'une part, de dömolir le Systeme de cordon erige par la Sainle-Al-
liance, avec l'argent de la France, et d'autre pari, d'elever une forteresse

ä grand döveloppement appuyee ä la mer, et devant servir de

base et de reduit ä son armöe. La Belgique gardera en outre comme
simples teles de ponts ou postes fortifies, savoir : sur la Manche, Nieport

et Ostende; sur l'Escaut, les citadelles de Tournai et de Gand,
et la ville de Termonde; sur la Sambre, la citadelle de Charleroy; sur
la Meuse, celles de Liege et le chäteau de Namur; et sur le Demer,
la petite place de Diest. Sans doute, dans une guerre oü la Belgique
aurait l'Angleterre et la Hollande pour alliöes, eile ne se trouverait
point mal du Systeme qu'elle a adopte; mais il pourrait en etre tout
autrement si ces Etats ötaient neutres ou hostiles, et si eile n'avait que
l'alliance de l'Allemagne. Dans tous les cas, le gouvernement devra,
ä la premiere alerte, decamper de Bruxelles pour se refugier ä

Anvers, fächeux ineident au point de vue de l'effet moral, pour le debut
d'une campagne. On travaille aujourd'hui tres activement ä l'agran-
dissement de la place d'Anvers, qui aura une enceinte continue ä

Systeme polygonal, et une ceinture de 15 forts, dont deux citadelles.
Ce sera, une fois ces Iravavx terminös, une des places formidables
de l'Europe, ä Togal de Paris, de Coblenz, de Lyon, de Verone, de

Lintz, de Modlin.
Une dizaine de mille hommes de l'armöe y sont employes aux ter-

rassements, conjointement avec des ouvriers civils. Les circonstances

europeennes sont telles, en effet, que la Belgique peut avoir lieu de

redouter les consequenees d'une confiagration generale. Aussi eile se

prepare önergiquement aux eventualites d'une lutte; mais sans bruit,
sans ostentalion dans sa presse et sans beaux discours dans son
parlement, ce qui, vu la rarete du fait, n'en est que plus louable. Elle
n'a sans doute pas la prötention de resister seule ä une invasion francaise

; mais, dans une teile hypothöse, eile compte pouvoir tenir la

campagne assez longtemps pour permettre au moins ä ses allies na-
turels d'arriver aux points strategiques importants du pays avant que
l'ennemi en ait pris possession. En vöritö, ce n'est point lä un calcul

trop prelentieux, et nous avons ötö ä meine de nous convaincre que
la Belgique, gräce ä ses nombreuses et diverses ressources militaires,
et gräce au vif patriotisme de ses populations, serait en mesure de

fournir une defense des plus honorables, meme contre une armöe
fort supörieure en nombre ä la sienne. (A suivre.)
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